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ML 19

Situation du Macrolot Rondeaux :  ML19.
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1.1
SITUATION, ENJEUX ET PROGRAMMATION

SITUATION DU 
MACROLOT

Le site actuel

Le macro lot inscrit dans le périmètre du projet Seine Cité

   
Le Macrolot Rondeaux 19 se situe en frange 
Nord de la ZAC Flaubert, à l’interface avec le 
Boulevard Béthencourt et les quais de Seine.

Ce nouvel îlot se développe sur d’anciens 
hangars portuaire et participe à la 
requalification du secteur des bords de 
Seine,dans la dynamique du projet Seine Cité 
et  dans le prolongement des H108- H107- 
H106.
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Le Macrolot Rondeaux dans son contexte urbain

Plan masse AJOA

Plan des usages de bord de Seine_AJOA
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Les dynamiques de secteur

1.2
SITUATION, ENJEUX ET PROGRAMMATION

CONTEXTE ET 
USAGES

108

107

106Jardin du Rail - AJOA

Parc de la presqu’île Rollet- AJOA

Coupe du canal et des bords de Seine

   
Les bords de Seine entre le Pont Guillaume et 
la pointe de la presqu’île sont en pleine muta-
tion.

106
La Scène de musiques actuelles acceuillent 
plus de 90 concert par an. C’est un des pre-
miers équipement de l’écoquartier Flaubert,au 
rayonnement métropolitain.

107
Le projet du 107 va réellement diversifier les 
usages sur le secteur et répondre aux nou-
velles attentes avec l’ ouverture d’ un res-
taurant, d’une crèche et d’ un établissement 
culturel.

108
Le siège de la Métropole Rouen Normandie, 
en proue du futur canal, avec ses 350 salariés 
participera largement à l’ activation des quais 
et des espaces paysagers déjà réalisés.
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SCHEMA DES USAGES  - FONCTIONS  - SERVICES 

107
7300 m²
•	 Bureaux sur 3 éages

•	 2 restaurants (brasserie côté 
108 : 800m² / Pub concert 
côté 106 : 450m²)

•	 20 berceaux pour la crèche

•	 400m² d’espace d’exposition

108
8300m²
•	 350 salariés

106
3800m² dédiés aux musiques 
actuelles
•	 Grande scène (1100 places)

•	 Studios d’enregistrements

•	 Bureaux
•	 Loges

•	  Coureurs

•	 Promenade

•	 Aire de jeux

•	 Parking
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CONTEXTE ET 
USAGES 1.2

SITUATION, ENJEUX ET PROGRAMMATION
Jour/Semaine

108

107

106

Soir/Weekend

108

107

106

105

105

Les travailleurs Les sportifs et les promeneurs L’événementiel

Les usages vont se diversifier au fur et à 
mesure du développement des équipements 
et programmes sur les bords de Seine. Il est 
important que ce secteur poursuive la diversi-
fation des usages de jour comme de nuit.

Le projet sur le triangle Béthencourt doit tenir-
compte de ces cycles et rythmes, en favori-
sant une mixité dans sa programmation afin 
d’éviter le 100 % tertiaire !
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les alignements

Les allées

les quais - la seine

paysage ouvert paysage linéaire

paysage traversé paysage cadré

1 2

3 4 Les vues / les percées

AJOA

Jardin du Rail élargieGrande pelouse ouverte sur le canal

+2
8m

+2
8m

Front batis sur l’avenue Béthencourt

Les Quais, ouverture sur la Seine

SCHÉMA DES invariants
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IDENTITÉS 
PAYSAGÈRES  1.3

SITUATION, ENJEUX ET PROGRAMMATION

AJOA
Grande pelouse 
ouverte sur le canal
Espace public 
structurant

Bâtiment implanté 
dans la grande pelouse

Allée structurante du hangar 
106 au canal : allée piéton/cycle

Hangar et tour de la pendule 
conservés à mettre en valeur

Continuité hydraulique : 
épaisseur vis-à-vis du Boulevard 
Béthencourt

Bâtiments projetés (prise 
en compte des ombres 
projetés sur la pelouse)

Ouverture sur les 
coteaux et sur la Seine

Ouverture sur les 
coteaux et sur la Seine

Jardin du Rail

L’ écoquartier Flaubert se situe à l’ interface 
de la Ville habitée, et la Ville portuaire.
L’aménagement des bords de Seine accom-
pagne cette transition en douceur, en révélant 
les atouts du site et son  caractère portuaire, 
tout en insérant de nouveaux usages pour les 
travailleurs et futurs habitants. 

Ce paysage se caractèrise par :

-  des ouvertures sur les coteaux et sur la 
Seine
- des grandes lignes plantées suivant la 
courbe du Fleuve
-  de grandes ouvertures sur le ciel
-  une écriture rappellant l’ activité ferroviaire 
et portuaire du site.
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voirie

1.70

trottoirchausséeVivaces et
graminées

3.25 2.20

Vivaces /
Ballast

chaussée

2.70 1.70 2.40

P. cyclableVivaces et
graminées

3.50

Prairie �eurie

15.50 12.803.00

trottoiraccotement

3.25 3.00

Vivaces et
graminées

3.25 3.25
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scénari0
2
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les invariants2.0
- Conservation du bâtiment de l’horloge

- Implantation d’un front bâti sur le quai 
Béthencourt et sur le canal

- Recul de 28m au-dela du jardin du rail

28m

28m
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scénarii

SCéNARIo 2.1

Etages
Surfaces 

constructibles(m²)
SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 2280 82
R.D.C. 1394 304
R+1 1394 1255
R+2 1055 950
R+3 1055 950
Total 6123 3458 82

Etages
Surfaces 

constructibles(m²)
SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 3004 108
R.D.C. 1700 304 40
R+1 1700 1530
R+2 1500 1350
R+3 900 810
Total 7904 3994 148

Etages
Surfaces 

constructibles(m²)
SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 900 32
R.D.C. 789 710
R+1 789 710
R+2 690 621
R+3 690 621
Total 3168 2662 32

Total 17195 10114 263

Bâtiment A  (front de canal)

Bâtiments Béthencourt

Bâtiment B (pointe est)

Scénario 3 ‐ Synthèse
Etages

Surfaces 
constructibles(m²)

SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 2280 82
R.D.C. 1394 304
R+1 1394 1255
R+2 1055 950
R+3 1055 950
Total 6123 3458 82

Etages
Surfaces 

constructibles(m²)
SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 3004 108
R.D.C. 1700 304 40
R+1 1700 1530
R+2 1500 1350
R+3 900 810
Total 7904 3994 148

Etages
Surfaces 

constructibles(m²)
SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 900 32
R.D.C. 789 710
R+1 789 710
R+2 690 621
R+3 690 621
Total 3168 2662 32

Total 17195 10114 263

Bâtiment A  (front de canal)

Bâtiments Béthencourt

Bâtiment B (pointe est)

Scénario 3 ‐ Synthèse
Etages

Surfaces 
constructibles(m²)

SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 2280 82
R.D.C. 1394 304
R+1 1394 1255
R+2 1055 950
R+3 1055 950
Total 6123 3458 82

Etages
Surfaces 

constructibles(m²)
SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 3004 108
R.D.C. 1700 304 40
R+1 1700 1530
R+2 1500 1350
R+3 900 810
Total 7904 3994 148

Etages
Surfaces 

constructibles(m²)
SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 900 32
R.D.C. 789 710
R+1 789 710
R+2 690 621
R+3 690 621
Total 3168 2662 32

Total 17195 10114 263

Bâtiment A  (front de canal)

Bâtiments Béthencourt

Bâtiment B (pointe est)

Scénario 3 ‐ Synthèse
Etages

Surfaces 
constructibles(m²)

SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 2280 82
R.D.C. 1394 304
R+1 1394 1255
R+2 1055 950
R+3 1055 950
Total 6123 3458 82

Etages
Surfaces 

constructibles(m²)
SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 3004 108
R.D.C. 1700 304 40
R+1 1700 1530
R+2 1500 1350
R+3 900 810
Total 7904 3994 148

Etages
Surfaces 

constructibles(m²)
SdP * (m²) N° places  par Niveau

R‐1 900 32
R.D.C. 789 710
R+1 789 710
R+2 690 621
R+3 690 621
Total 3168 2662 32

Total 17195 10114 263

Bâtiment A  (front de canal)

Bâtiments Béthencourt

Bâtiment B (pointe est)

Scénario 3 ‐ Synthèse
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Cadrage sur le bâtiment de l’horloge
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viabilisation de 
la parcelle3.0

PRESCRIPTIONS  TECHNIQUES

•	 Réseaux à dévoyer :
HTA : réseau existant au départ du poste « Douane Rollet » 
vers le boulevard Béthencourt. La position et le type de câble 
étant incertains, il nécessitera une confirmation de la part du 
concessionnaire.
FT : réseau existant depuis le boulevard Béthencourt, le long de 
l’allée Jean de Béthencourt
AEP : réseau existant le long du boulevard Béthencourt. Réseau 
à éventuellement supprimer suivant le retour du concession-
naire. Réseau existant en attente suite aux travaux du parking 
de la SMAC.

•	 Réseaux à supprimer  dans l’emprise de la 
parcelle :
EP : Tous les réseaux et ouvrages
ECL : Suppression du réseau au Nord de la parcelle et dépose 
des candélabres existants
FT : Suppression du réseau aérien 
FO : Suppression des réseaux aériens et souterrains le long de 
l’allée Jean de Béthencourt

Pour la	  viabilisation, il a été pris en compte une parcelle privée 
unique avec une servitude de passage des réseaux sous l’allée 
est-ouest.
Tous les nouveaux réseaux se raccorderont sur les réseaux 
existants allée Jean de Béthencourt, parking de la SMAC et 
bords de Seine. 
Le raccordement sur le boulevard Jean de Béthencourt n’est 
pas préconisé pour limiter les interventions sur la voirie neuve 
et sous les voies ferrées.

•	 Réseaux à créer :
EP : Création de boite de branchement pour les futurs bâti-
ments et rejet dans les noues du projet pour assurer la réten-
tion conforme au Dossier Loi sur l’Eau, création d’ouvrages de 
liaison entre ces noues et celles existantes du parking de la 
SMAC. 
Opportunité de création d’antennes complémentaires raccor-
dées sur le réseau existant côté Est.
EU : Création de deux antennes et de boites de branchements 
pour les futurs bâtiments et raccordement de ces réseaux sur 
les réseaux existants au Nord (deux points de raccordements 
différents)
HTA : création d’une boucle HTA d’alimentation des futurs 
postes privés et publics des bâtiments depuis le réseau existant 
au droit du Poste « Douane Rollet »
FT / FO : Création d’un réseau et mise en place de chambre en 
attente en pied de façade.
GAZ : Création d’un réseau en attente y compris branchements 
et raccordement sur le réseau existant allée Jean de Béthen-
court. 
AEP : Création d’un réseau en antenne y compris branchements 
et raccordement sur le réseau existant allée Jean de Béthen-
court. La desserte incendie est assurée par les poteaux exis-
tants sur le parking de la SMAC et le boulevard Béthencourt au 
droit du carrefour Maletra.

L’ensemble des réseaux seront mutualisés en tranchées com-
munes.
Les plantations autour de la parcelle seront à adapter aux ré-
seaux existants pour limiter les dévoiements.

•	 Domaine public :
Le carrefour existant et la SLT pour le parking de la SMAC de-
vront être adaptés en lien avec la création d’une sortie sur le 
boulevard Béthencourt.

Dans le cadre de la viabilisation, les 
opérations de démolitions des bâtiments 
et la cession de la parcelle devront 
intégrer des travaux de suppression et 
de dévoiement de réseaux existants pour 
libérer une parcelle nue.
Les travaux à réaliser sont les suivants 
(selon plan joint)
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AEP-GAZ
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FT-FO
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HTA
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Implantation des L.T en 
R.D.C :
Postes transformateurs :
Les postes transformateurs sont identifiés sur 
les plans ci-joints et leur position définitive fera 
l’objet d’une validation des services ENEDIS et 
de l’aménageur. 
Les transformateurs seront intégrés aux bâti-
ments et devront respecter les prescriptions 
de ENEDIS. La position des postes devra être 
étudiée en lien avec les contraintes d’accès 
depuis le domaine public.
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Gestion des eaux 
pluviales3.1

ZAC des Cent Arpents, F.Mercier paysagiste Les 3 rivières, Stains, R.Castro architecte

PRESCRIPTIONS  TECHNIQUES

Le maccrolot s’inscrit dans le sous-bassin 
versant des Quais de Seine conformément 
au Dossier Loi sur l‘Eau. Les eaux pluviales 
sont stockées dans des ouvrages type noues 
ou enterrés puis rejetées vers les noues 
aménagées lors des travaux du parking de 
la SMAC. 
Les contraintes de rejet gravitaire peuvent 
orienter vers la création d’antennes eaux 
pluviales enterrées vers les réseaux existants 
traversant en rejet direct vers la Seine. La 
rétention devant être assurée avant rejet vers 
le réseau existant.

Les prescriptions en termes de gestion des 
eaux pluviales sont les suivantes :
-	 Gestion de la pluie centennale à la 
parcelle avec rejet à 6L/s
-	 Pluie de projet : la pluie qui a été 
retenue pour le dimensionnement des 
ouvrages présente une période de retour 
d’occurrence centennale (100 ans) pour la 
région Rouen-Boos (76). La pluie de projet 
est une pluie double triangle de durée totale 
4 h avec une durée de période intense de 30 
min. La hauteur totale précipitée est de 49.27 
mm et la hauteur durant la période intense 
est de 35.58 mm.
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Nivellement et contraintes PPRI 

Le site du Quartier Flaubert, situé en bord de Seine, est soumis 
à la contrainte réglementaire d’inondabilité. Dans l’objectif 
d’appréhender au mieux les évolutions climatiques, le projet a fait 
l’objet d’une modélisation des crues sur le secteur en prenant pour 
hypothèse le rehaussement du niveau marin moyen à l’horizon 
2100, correspondant à des hypothèses pessimistes et extrêmes de 
changement climatique. 
Les conclusions de cette étude ont été intégrées dans le dossier 
d’Autorisation Loi sur l’Eau appliqué au quartier au titre du code de 
l’Environnement.

Les macrolots 12 Nord et Sud sont situés en zone inondable.

PROVISOIRE
en cours d’analyse avec les services urbanisme et cycle de l’eau 
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3. PRESCRIPTIONS ENVIRONNEMENTALES
Fiche de lot ML01 C1 - Pôle enfance
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3. PRESCRIPTIONS 
ENVIRONNEMENTALES 
 

3.1 Performances énergie-carbone des bâtiments 

 

Les prescriptions de performances énergie-carbone des bâtiments sont établies à l’échelle de chaque 
macrolot dans l’objectif de faire évoluer ces critères à chaque phase opérationnelle de la ZAC et selon les 
évolutions réglementaires. 

 
Objectif : Construire des bâtiments le plus efficaces possibles sur le plan énergétique 
 
Règle : Tous les bâtiments soumis réglementairement à la RE 2020 devront aller au-delà de ses exigences 
et respecter les prescriptions suivantes : 

• Bbio < Bbio_max -10% 
• Cep < Cep_max -20% 
• Cep,nr < Cep,nr_max -20% 
• Icconstruction < Icconstruction_max[année n+3] – exemples pour le logement : 

 

• Icénergie < Icénergie_max[année n+3] – exemples pour le logement : 

 

  

Performance thermique
des bâtiments

Les prescriptions de performances énergie-carbone des bâtiments 
sont établies à l’échelle de chaque macro-lot dans l’objectif de faire 
évoluer ces critères à chaque phase opérationnelle de la ZAC et 
selon les évolutions réglementaires.

Objectif : 
Construire des bâtiments le plus efficaces possibles sur le plan 
énergétique et aller au-delà des seuils réglementaires en vigueur.

Règle : 
Tous les bâtiments soumis réglementairement à la RE 2020 
devront aller au-delà de ses exigences et respecter les prescriptions 
suivantes :
•	 Pour ces trois indicateurs, les seuils à respecter sont basés 
sur ceux en vigueur sur l’année du dépôt du Permis de Construire 
(Année n), respectivement dégrevés de :
o	 Bbio < Bbio_max - 10%
o	 Cep < Cep_max - 20%
o	 Cep,nr < Cep,nr_max - 20%

•	 Pour ces deux indicateurs, les seuils à respecter sont ceux 
qui seront en vigueur 3 ans après l’année du dépôt du Permis de 
Construire (année n+3) :

Recours aux matériaux 
biosourcés

Les prescriptions d’impact environnemental des matériaux des 
bâtiments sont établies à l’échelle du macro-lot dans l’objectif de 
faire évoluer ces critères à chaque phase opérationnelle de la ZAC et 
selon les évolutions réglementaires.

Objectif : 
Il est imposé dans le cadre des procédés constructifs de recourir à 
une part identifiée de matériaux « biosourcés » (issus de la biomasse), 
donc renouvelables.

Règle : 
Le maître d’ouvrage annexera au permis de construire une note de 
calcul justifiant la quantité de matériaux « biosourcés » selon l’arrêté 
du 2 juillet 2024, en kg de carbone biogénique /m² de surface de 
référence.

Il est demandé de certifier les bâtiments au niveau 1 « bâtiment 
biosourcé » pour l’ensemble du programme

3.2 Recours aux matériaux biosourcés 
 

 

Les prescriptions d’impact environnemental des matériaux des bâtiments sont établies à l’échelle du 
macrolot dans l’objectif de faire évoluer ces critères à chaque phase opérationnelle de la ZAC et selon 
les évolutions réglementaires. 

Objectif : Il est imposé dans le cadre des procédés constructifs de recourir à une part identifiée de 
matériaux « biosourcés » (issus de la biomasse), donc renouvelables. 

Règle : Le maître d’ouvrage annexera au permis de construire une note de calcul justifiant la quantité de 
matériaux « biosourcés » selon l’arrêté du 19 décembre 2012, en kg/m²SDP. Il est demandé d’atteindre le 
1er niveau du label bâtiment biosourcé pour tous les bâtiments du macrolot, et le 2e niveau du label pour 
au moins 1 bâtiment. 

3.2 Recours aux matériaux biosourcés 
 

 

Les prescriptions d’impact environnemental des matériaux des bâtiments sont établies à l’échelle du 
macrolot dans l’objectif de faire évoluer ces critères à chaque phase opérationnelle de la ZAC et selon 
les évolutions réglementaires. 

Objectif : Il est imposé dans le cadre des procédés constructifs de recourir à une part identifiée de 
matériaux « biosourcés » (issus de la biomasse), donc renouvelables. 

Règle : Le maître d’ouvrage annexera au permis de construire une note de calcul justifiant la quantité de 
matériaux « biosourcés » selon l’arrêté du 19 décembre 2012, en kg/m²SDP. Il est demandé d’atteindre le 
1er niveau du label bâtiment biosourcé pour tous les bâtiments du macrolot, et le 2e niveau du label pour 
au moins 1 bâtiment. 

ICconstruction < ICconstruction_max[année n+3] – exemples pour le logement :

ICénergie < ICénergie_max[année n+3] – exemples pour le logement :
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Développement de la filière 
d’approvisionnement locale

Qualité de l’air et maîtrise des 
impacts chantier

La Métropole Rouen Normandie souhaite, dans le cadre des projets 
de nouveaux quartiers et de rénovation thermique des bâtiments sur 
son territoire, développer l’utilisation de bois locaux.
Pour favoriser la structuration d’une filière bois locale, l’utilisation du 
bois, notamment feuillu local, est préconisée à l’échelle de l’ensemble 
des projets.

Objectif : 
Participer à l’émergence et au développement d’une filière bois 
locale.

Règles : 
Les maîtres d’ouvrage doivent étudier des chaînes 
d’approvisionnement en bois les plus courtes possibles, et certifiées 
PEFC. Les essences de bois choisies doivent être locales, et excluent 
les essences exotiques.

Le constructeur s’engage conjointement avec sa maîtrise d’ouvrage 
et sa maîtrise d’œuvre à relayer auprès des entreprises la demande 
de privilégier l’approvisionnement local du bois, et à interdire dans 
les CCTP l’utilisation de bois exotiques en s’appuyant sur les marques 
et labels en vigueur ou l’exigence d’un bois 100% tracé.

3.4 Prescription sur la qualité de l’air 
 
Les prescriptions de qualité de l’air des bâtiments sont établies à l’échelle du macrolot dans l’objectif 
de faire évoluer ces critères à chaque phase opérationnelle de la ZAC et selon les évolutions 
réglementaires. 

 

Objectif : Utiliser des matériaux émettant aussi peu de polluants organiques volatils que possible. 

 

Règle : Tous les matériaux en contact avec l'air intérieur (revêtements de sol, mur ou plafond ; 
cloisons et faux plafonds ; produits d’isolation ; portes et fenêtres ; produits destinés à la pose ou à 
la préparation de ces produits) doivent être étiquetés A+.  

Le maître d’ouvrage s’engage à fournir en annexe du permis de construire une liste des matériaux 
prévus en contact avec l'air intérieur et une lettre d’engagement à porter dans tous les DCE 
concernés l'exigence de matériaux A+. 

 
 

  

Maîtrise des impacts chantier
Les travaux d’espaces publics du Quartier Rouen Flaubert sont soumis à l’application d’une charte de chantier vert intégrée 
aux Dossiers de Consultation des Entreprises en tant que pièce contractuelle.

Objectif : 
L’objectif fixé aux maîtres d’ouvrage est une généralisation des chantiers à faibles nuisances conformément aux réglemen-
tations en vigueur. 

Règle : 
Le maître d’ouvrage s’engage à mettre en œuvre une charte de chantier vert et à intégrer les objectifs suivants à minima :
•	 Valorisation des déchets de chantier (hors terrassements), à hauteur de 75% minimum.
•	 Traitement et recyclage des eaux chargées en laitances
•	 Utilisation d’agents de démoulage ayant l’appellation VEGETAL
•	 Limitation des nuisances acoustiques / visuelles / trafic
•	 Base vie à isolation renforcée, avec vitrage isolant argon, détection de présence pour tous les luminaires, chauffage 
asservi à l’ouverture des fenêtres, ferme-portes, et coupure d’eau la nuit et le week-end
•	 Limitation des volumes de déblais évacués en décharge. Réutilisation des déblais en remblais sur site
Cette charte sera annexée aux DCE.  Le suivi de cette charte en phase de travaux doit être confié à la MOE de chaque projet.

Les prescriptions de qualité de l’air des bâtiments sont établies à 
l’échelle du macro-lot dans l’objectif de faire évoluer ces critères 
à chaque phase opérationnelle de la ZAC et selon les évolutions 
réglementaires.

Objectif : 
Utiliser des matériaux émettant aussi peu de polluants organiques 
volatils que possible.

Règle : 
Tous les matériaux en contact avec l’air intérieur (revêtements de 
sol, mur ou plafond ; cloisons et faux plafonds ; produits d’isolation ; 
portes et fenêtres ; produits destinés à la pose ou à la préparation de 
ces produits) doivent être étiquetés A+. 

Le maître d’ouvrage s’engage à fournir en annexe du permis de 
construire une liste des matériaux prévus en contact avec l’air 
intérieur et une lettre d’engagement à porter dans tous les DCE 
concernés l’exigence de matériaux A+.
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Label PassivHaus

Les collectivités souhaitent inciter à ce que les bâtiments puissent 
être certifiés PassivHaus ; sans toutefois rendre cela obligatoire

PassivHaus : 
Le label PassivHauss promeut une performance énergétique 
exemplaire avec des besoins énergétiques réduits au maximum. 
L’objectif visé est :
•	 Besoins de chauffage inférieurs à 15kWh/m²/an
•	 Consommation tous usages < 120 kWh/m².a

Pour y parvenir, le travail d’enveloppe doit être optimal avec :
•	 des parois très peu déperditives, 
•	 tous les ponts thermiques doivent être supprimés  en 
utilisant des matériaux isolants : laine de bois, liège, lin, roseaux, etc.
•	 l’étanchéité à l’air du bâtiment doit être quasi nulle avec un 
n50 < 0,6vol/h.
•	 des portes et fenêtres équipées de vitrages triples et de 
cadres isolés.

Afin d’atteindre un tel niveau de performance, le renouvellement 
d’air mécanique doit se faire impérativement grâce à des la double 
flux avec un échangeur à haut rendement pour récupérer les calories 
sur l’air extrait.
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